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Mickaël Scherr

Chargé d’études st
atisti

ques à l’O
bservatoire national de la délinquance et des ré

ponses pénales depuis a
vril 

2010. Ancien étudiant à l’in
stitu

t d’études démographiques de l’U
niversité

 Bordeaux VI, il 
a réalisé son sta

ge de 

fin d’études au sein de l’O
bservatoire national du 115 de la Gironde où il a

 réalisé une étude sur le profil des 

usagers d
es se

rvices d’hébergement d’urgence du département. 

La mesure de tout phénomène de délinquance est u
n exercice 

complexe, a fortio
ri lo

rsqu’il s’
agit d’infractions à une réglementation 

comme les entrées et sé
jours il

légaux sur le territo
ire. La fréquence 

de ces atteintes est presque impossib
le à quantifier. Il n’en 

demeure pas moins que toute connaissa
nce à leur sujet peut 

apporter des éclairages utiles. C
’est d

ans cette perspective qu’on 

se propose d’exploiter le
s st

atisti
ques su

r le
s personnes m

ises en 

cause pour infractions aux conditions générales d’entrée et de 

séjour des étrangers e
nregistré

es par la
 police et la gendarmerie 

entre 2005 et 2010.

L’évolution des phénomènes 

d’immigration illé
gale à tra

vers  

les sta
tisti

ques su
r les personnes m

ises  

en cause par la police  

et la gendarmerie nationales

Mickaël SCHERR

Describing the evolution of ille
gal im

migration by using statisti
cs provided by the Police 

and Gendarmerie concerning individuals charged with being ille
gal im

migrants

Measuring any form of criminal behaviour is 
complex. Even more so if it

 involves breaking laws in
volving ente-

ring or sta
ying in a country ille

gally. Furthermore, it i
s practically impossib

le to quantify the fre
quency of su

ch 

infractions. N
evertheless, a

ny information gleaned could be useful. To this end, we propose using the sta
tisti

cs 

made available by the Police and Gendarmerie concerning the individuals charged with ille
gally entering and 

staying in France fro
m 2005 to 2010.

© julien tro
meur - F

otolia.com
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Patrice HernuAdministrateur de l’Insee, Conseiller environnement et développement durable de l’Inhesj dont il est également 

le responsable des publications. Il est, par ailleurs le président et fondateur du réseau « France-Europe-Planète 

Bleue », administrateur du Forum mondial du développement durable, intervenant à Paris-X Nanterre (manage-

ment du risque) et animateur de divers think tanks humanistes travaillant notamment sur les origines culturelles 

et spirituelles des civilisations.

Les immigrations commencent avec 

l’épopée humaine

Est-il possible d’en proposer une lecture utile ?

Patrice HERNU

Les données bien étayées manquent. Pourtant, depuis 

l’aube de l’humanité, de nouvelles vagues de migrants sont 

venues volontairement ou involontairement à la rencontre 

des premiers occupants, contraintes à transhumer par la 

poussée démographique, les changements climatiques ou 

l’exil intérieur résultant d’une plus grande pauvreté. Même 

lorsque les populations étaient encore pour une part 

nomades, elles s’attachaient, au moins provisoirement, 

à un territoire avec lequel elles nouaient une sorte de 

pacte qui constitue les conditions initiales de ce lien. 

Celles-ci prédéterminent en large partie l’accueil des 

futurs immigrés. L’histoire des premières immigrations 

semble manifester un parallélisme avec les vagues les 

plus récentes et oscille entre trois pôles : rejet, intégration 

et assimilation. La pérennité des modèles culturels en 

dépend. Après avoir retracé le cadre protohistorique des 

migrations, il vient de nombreuses interrogations : ainsi, en 

quoi la rencontre de vagues successives a-t-elle déterminé 

le modèle celte, lequel a perduré jusqu’à nos jours, en 

France notamment, même si ses formes nouvelles, une 

sorte de « diversification scintillante », semblent remettre 

en cause l’universalité locale d’un modèle au final vieux 

de plusieurs milliers d’années ?

© macallan99 - Fotolia.com
Immigration begins with the story of mankind. Can any useful lessons be learnt ?

Although there is not much supporting evidence, we know that since the beginning of mankind new waves of 

migrants have regularly travelled to find other inhabitants, where voluntarily or involuntarily. Such movements were 

brought about by demographic pressures, climate change or increased poverty. Even though populations were still 

to some extent nomadic, they became attached to their land, even if only temporarily. They developed a form of 

pact which became the basis of their link with the land. This would then predetermine to a large extent the way 

future immigrants would be welcomed. The history of these initial migrations seems to show parallels with more  

recent population movements, but still based around three important elements: rejection, integration and assimilation. 

It forms the basis for modern cultural models. Tracing the protohistoric framework of these migrations, however, 

raises a number of questions. For example, in what ways did these successive waves of immigrants determine the 

Celtic model, which has survived to modern times particularly in France, even though the «sparkling diversification» 

of its new forms seems to undermine the local universality of a model which has existed for several thousand years?
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Roberta Bisi

Professeur titu
laire (secteur scientifico-réglementaire SPS/12 – sociologie du droit, de la déviance et du changement 

social) à Forlì, à
 la Faculté de Sciences Politiques « R

oberto Ruffilli », 
Université

 de Bologne. 

Les phénomènes migratoires sont une constante de  

l’histoire humaine et représentent un phénomène  

complexe où s’imbriquent des facteurs économiques, 

culturels et sociaux. La migration crée un mouvement 

qui introduit des transformations significatives dans la 

structure des sociétés d’accueil. Cet article développe 

les dynamiques à l’œuvre dans la société italienne 

confrontée à sa gestion de l’immigration, tout 

particulièrement à travers ses procédures juridiques et 

ses politiques de sécurité mais, aussi, a
u-delà, à travers ce 

qui est présenté ici comme « l’in
teraction environnement- 

histoire-communauté-personne ».

© Mauro Saivezzo - Fotolia.com

Migrations et société globalisée 

Roberta BISI

Migration and the global society 

Human migration flows have been present throughout history. They are a complex phenomenon involving 

economic, cultural and social factors. Im
migration creates a movement which can make significant stru

ctural 

changes in the destination country’s society. This article looks at the dynamics at work in Italian society 

confronted by the way it m
anages im

migration. In particular we look at the legal procedures and security 

policies involved, as well as what we call the «interaction between the environment, history, the community 

and the individual».

secteur scientifico-régle

Faculté de Sciences Politiq

omènes migratoires sont une constante

humaine et représentent un phéno

e où s’imbriquent des facteurs écono
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Intégrer les migrations aux systèmes 

d’alerte précoce : 
un chantier ouvert pour l’analyse  

des conflitsBrigitte BEAUZAMY

Cet article présente une analyse des effets de l’intégration 

des mouvements migratoires aux systèmes d’alerte 

précoce. Il étudie plus particulièrement les interactions 

entre migrations et conflits, les migrations comme 

conséquences des conflits et les migrations comme 

facteur d’aggravation des conflits et les difficultés posées 

aux systèmes d’alerte précoce par la prise en compte de 

la dimension migratoire.

Brigitte BeauzamyDocteur en sociologie de l’EHESS et Marie Curie Fellow au Centre for Research on Ethnic Relations de  

l’Université de Warwick. Parmi ses dernières publications : « De la rumeur à la mobilisation. Jalons pour l’analyse 

des usages politiques des récits d’agressions urbaines antisémites et de violences policières », Mots, n° 92, 2010, 

en collaboration avec Marie-Cécile Naves.
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Integrating migrations flows into the Advanced Warning Systems: a different way 

to analyse conflicts
This article presents an analysis of the effects of integrating migration flows into an Advanced Warning System. 

It particularly covers the interactions between migration flows and conflicts, whether the migration flow is a 

consequence or an aggravating factor of the conflict, and the difficulties of Advanced Warning Systems taking 

into account the dimension of migration flows.
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La sanction comme fait moral 

Contribution à l’étude du « krimein »

Lucien OULAHBIB
L’homme injuste est, 

semble-t-il,  
aussi bien celui qui agit contre la loi 

que celui qui veut posséder plus qu’il ne lui est dû, et même aux dépens d’autrui

Aristote *

(*) 1965, p. 124

(1)  « […] le mot “crime” vient du mot latin “crimen (-inis)” qui signifiait à l’origine “décision judiciaire”. Ce mot vient à son tour du grec 

“krimein”, c’est-à-dire “juger”, “choisir”, “séparer”. Dans le latin classique, le mot “crimen” a aussi pris le sens d’“accusation” ou de 

“chef d’accusation” […]. Cela veut dire que, dans son sens étymologique, le mot crime ne désigne pas directement une action, un 

acte ou un comportement particulier, mais plutôt l’acte de juger un comportement dans le cadre d’un processus institutionnel de 

type judiciaire ». Pires in Debuyst, Digneffe, Labadie et Pires, 1995, p. 13-67. 

Revenir à la notion  

durkheimienne de la sanction

u’est-ce le « crime » ? Ce que 

« révèle » la « peine » répond 

Durkheim, cela a été souligné 

[Gassin, 2007,P. 8, pP.45 ; Szako, 

1975, P. 179 ; Pharo, 2004, P. 99],  

comme s’il s’appuyait littéralement 

sur l’étymologie même du 

krimein 1  : « cert
es, ce n’est pas la peine 

qui fait le cri
me, mais c’est 

par elle qu’il se ré
vèle extérieurement 

à nous et c’e
st d’elle, par conséquent, qu’il faut partir si n

ous 

voulons arriver à
 le com

prendre » [D
urkheim, 1981, P. 42]. 

Pourquoi ? Durkheim se place du point de vue de la 

« physique des mœurs et du droit [qui] a pour objet l’étu
de des 

faits moraux et juridiques. Ces faits consistent en des règle
s de 

conduite sanctionnées » [D
urkheim, 1950, P. 5]. Ainsi la 

présence, par ailleurs universelle, de la sanction vient 

indiquer que la violation de tel précepte a été jugée 

telle parce qu’il était un précepte moral, c’est-à-dire 

une « règle de conduite » dont la violation nécessite 

sanction. Autrement dit, le fait moral est une règle de 

conduite sanctionnée ; plus strictement dit, la sanction 

et le fait moral ne font qu’un : « Pour décider si un précepte 

est moral ou non, nous devons examiner s’il 
présente ou non 

le signe extérieur de la moralité ; c
e signe consiste dans une 

sanction répressive d
iffuse, c’est

-à-dire dans un blâme de l’opinion 

publique qui venge toute viola
tion du précepte. Toutes les 

fois 

que nous sommes en présence d’un fait qui présente ce ca
ractère, 

car c’est l
a preuve qu’il est d

e même nature que les autres faits 

moraux. Or, non seulement des règle
s de ce gen

re se re
ncontrent 

dans les so
ciétés in

férieures, mais elles 
y sont plus nombreuses 

que chez les civ
ilisés. U

ne multitude d’actes qui, actuellement, 

sont abandonnés à la libre appréciation des individus, sont alors 

imposés obligatoirement » [Durkheim, 1981, p. 141].

La moralité dont parle ici Durkheim a donc bien 

comme fonction d’être une « règle 
de conduite sanctionnée » 

[op. cit., 1950, P. 41]. Par ailleurs, elle s’applique 

« actuellement », dit Durkheim, avec encore moins de 

contrôle social puisqu’une « multitude d’actes » est 

« actuellement, abandonnée à la libre appréciation des individus » 

alors qu’ils étaient autrefois « im
posés ob

ligatoirement ». 

Pourquoi un tel amoindrissement du contrôle social, 

e  siècle ? C’est que, comme 

l’énonce Pharo, en se référant également à L’éducation 

morale [Durkheim, 1934], Durkheim considère que « la 

morale […] pourrait aussi, à partir d’un certain niveau de 

compréhension par le sujet, faire l’ob
jet d’un désir de sa part, 

sur la base de sa propre autonomie morale » [Pharo, 2004, P. 

97]. Ainsi, il n
e s’agit pas d’intériorisation de stimuli 

coercitifs ; 
ce type de « désir » s

’explique toujours en 

fait par la recherche de « règles de conduite » sans 

même attendre la contrainte de la sanction « imposée 

par la société » souligne Pharo lorsqu’il lit D
urkheim : 

« […] Durkheim a d’abord insisté su
r le rôl

e des sanctions 

diffuses ou organisées, positives
 ou négatives. M

ais si les 
sanctions 

étaient la seule cause du respect des obligations morales de la vie 

sociale, elles
 n’engageraient pas le sujet à s’y con

former lorsq
u’il 

ne risque aucune sanction […]. Or, le fait est q
ue les m

embres 

de la société
 respectent très so

uvent les règ
les et le

s obligations, y 

compris lors
qu’ils ne risquent pas d’être sa

nctionnés » [op
. cit., 

p. 104].

Q

moral 

imein »

ste est, 
semble-t-il,  

aussi bien celui qui agit contre la loi

éder plus qu’il ne lui est dû, et même aux dépens d’autrui

Aristote*

latin “crimen (-inis

hoisir”, “séparer”. Dan

ut dire que, dans son sens

iculier, mais plutôt l’acte de ju

yst, Digneffe, Labadie et Pires, 1995

, 
],
nt 
du 

peine 

ement 

i nous 

P. 42]. 

e de la 

étude des 

s règles
 de 

. Ainsi la 

tion vient 

a été jugée 

c’est-à-dire 

on nécessite 

une règle de 

dit, la sanction 
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il présente ou non 

consiste dans un
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s de ce gen
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dans les so
ciétés in
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ilisés. U

ne multitude d’actes qui, actuellement, 

sont abandonnés à la libre appréciation des individus, sont alors

imposés obligatoirement » [Durkheim, 1981, p. 141].

La moralité dont parle ici Durkheim a don

comme fonction d’être une « règle de conduite sa

[op. cit., 1950, P. 41]. Par ailleurs, elle
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« actuellement », dit Durkheim, avec enc
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« actuellement, abandonnée à la libre appré
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La normalisation européenne  

en matière de contrôle aux frontières

Entretien avec Jean-Marc Picard

Réalisé par Patrice Hernu

EN
TR

ETIEN

P. Hernu - Quel rapport faut-il établir entre 

normalisation et immigration ?

J. M. Picard - L’Union européenne, plus exactement 

la Commission économique européenne, via la 

direction générale des Entreprises et de l’Industrie, a 

lancé un mandat (MM/487) auprès des organismes de 

normalisation avec l’objectif de produire des normes en 

matière de sécurité.
Par sécurité, il faut entendre la protection contre 

les menaces du terrorisme, la criminalité grave et 

organisée, les catastrophes naturelles et les accidents 

techniques, sans inclure tout ce qui relève de la défense 

à proprement parler ou des technologies spatiales, 

domaines qui font l’objet d’autres mandats.

échéant des travaux de normalisation, car l’Union 

européenne considère que les normes techniques 

peuvent servir souvent de support à la réglementation. 

Différents numéros des Cahiers de la Sécurité ont déjà 

évoqué l’importance des normes. Si celles-ci sont très 

présentes dans le monde anglo-saxon, elles restent 

souvent ignorées dans les pays latins comme la France.

P. Hernu - 
volontaire ?
J. M. Picard - L’Europe est extrêmement volontaire 

en la matière, puisqu’elle dispose de trois organismes 

de normalisation, l’ETSI pour les télécommunications, 

CENELEC pour les secteurs électriques, électronique 

et en partie informatique, et le Comité européen de 

normalisation (CEN) pour les autres domaines. Ces 

deux derniers organismes ont été fondés dans les années 

1960. Ils sont très impliqués dans la normalisation, 

laquelle sert de base aux marquages CE des produits 

par exemple, ce dont le numéro des Cahiers de la Sécurité 

sur la contrefaçon a largement traité.

En fait, il est intéressant de constater que l’Union 

européenne considère, à travers un certain nombre de 

documents, que la normalisation fait partie intégrante 

de la politique européenne. Certains pays ont plus de 

mal à intégrer pleinement cette dimension, surtout en 

France où l’approche du droit demeure très pyramidale 

et très hiérarchisée.l’objectif est de développer des normes sur des aspects 

bien précis comme les dispositifs d’interopérabilité 

technique, par exemple l’interopérabilité des systèmes 

de communication entre les forces de secours. Dans 

le cadre de la défense civile ou dans le cadre d’un 

accident nucléaire majeur ou d’un accident chimique 

ou d’une pollution, l’intervention de plusieurs brigades 

de pompiers communes entre différents pays peut 

être nécessaire, ainsi en cas de catastrophe dans 

une ville frontalière comme Mulhouse ou Bâle. La 

nécessité de coordonner les forces de secours issues de 

plusieurs pays différents rend nécessaire cet effort de 

normalisation.Ceci pose la question de l’interopérabilité des 

systèmes de communication. La France, au niveau de 

la police et de la gendarmerie, a connu ce problème qui 

se pose maintenant à l’échelon européen. Ces normes 

concernent également l’échange de données en matière 

de vidéoprotection ou de vidéosurveillance.

Par ailleurs, ce mandat induit des travaux sur 

la normalisation des organisations et appelle au 

développement de normes de performance et de 

résultats, orientant la capacité des équipements ou 
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ladimir Fédorovski  

nous offre d
ans son 

de l’esp
ionnage une lecture à 

plusieurs registres. 

Romanesque d’abord, car 

ces destins croisés « d’illégaux » 

réveillent le mythe de l’espion éternel : 

mystérieux, sulfureux, par nature 

ambigus, ces hommes et ces femmes 

mettent leur vie en jeu pour des  

idées, de l’argent, pour peser sur le 

cours des événements ou simplement 

pour vivre plus intensément. 

Vladimir Fédorovski nous permet 

de les accompagner dans leurs 

aventures les plus incroyables 

comme celle de Dimitri B
ystroletov 

qui changera de visage pour activer 

un réseau au Proche-Orient sous 

l’identité d’un comte italien. Formé 

au renseignement aux côtés des 

Blancs, il d
evra servir Béria, le terrible 

maître-espion de Staline ; côtoyer, 

peut-être trahir, ceux qu’il avait 

connus dans sa vie précédente… 

Les portraits s’
enchaînent jusqu’à la 

période contemporaine, tous plus 

extraordinaires les uns que les autres. 

forment un couple dont semble bien 

s’accommoder l’âme russe. 

Mais l’on voit aussi des actions 
-

par se perdre dans les manœuvres de 

déstabilisation qu’ils o
nt eux-mêmes 

mises en place. Le cas « G
olitsyne » 

est, à cet égard, symptomatique.

Cette guerre de l’ombre menée par 

l’Empire soviétique était aussi une 

guerre de la peur : celle de l’ass
assin

at, 

de la to
rture ou de la déportatio

n. On 

schizophrène de l’espion, jouissant 

des plaisirs
 que cette vie lui permet en 

même temps qu’il poursuit so
n but 

secret, toujours so
us la m

enace d’être 

découvert ou suspecté de trahison. 

Il n’y aurait donc pas loin du 

mythe à la réalité, jusqu’à cet échange  

« d’illégaux » entre les États-Unis et 

la Russie en 2010 sur l’aéroport de 

Vienne, digne d’une superproduc-

tion hollywoodienne, parmi lesquels 

se trouvait la belle et célèbre « M
ata-

Hari » russe, Anna Chapman. Et  

que dire lorsque l’auteur décrit un 

Poutine fêtant avec eux leur retour 

Un scénariste l’aurait-il o
sé ?

Ce Roman de l’espionnage est 

l’Union soviétique et de sa chute 

inexorable. En cela, il m
ontre que la 

-

pendant, il a
nnonce aussi que le des-

sein n’est peut-être pas abandonné : la 

Grande Russie resterait le projet que 

poursuit, par d’autres voies, l’h
omme 

« form
é et nourri par les s

ervice
s secre

ts ». L
e  

renseignement, voire la déstabilisa-

tion seraient les armes d’une nouvelle 

forme de conquête – ou de recon-

quête – que certains n’hésitent pas à 

nommer « guerre économique ».  

 
Thierry RAIMBAULT 

Chargé de missio
n au département  

Sécurité économique 

INHESJ

Le Roman de l’espionnage 

Vladimir FÉDOROVSKI 

V 
2011, Éditions du Rocher,  

268 p., 21,90 €
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une époque où la gendar-

merie s’interroge sur son 

avenir, cet ouvrage éclaire 

ses évolutions durant le 

siècle dernier et aide à 
-

titution est actuellement confrontée.

Une trentaine d’auteurs réunis 

autour d’un spécialiste reconnu de la 

gendarmerie, le Professeur Jean-Noël 

Luc, nous font voyager dans un passé 

relativement proche et découvrir 

les multiples facettes de cette force 

armée. À travers elle, nous revivons 

les grandes périodes de l’histoire de 

notre pays, des plus glorieuses aux 

plus tragiques, sans rien ignorer du 

rôle joué par la gendarmerie. Ainsi, 

la prestigieuse Sorbonne et les dif- 

férents contributeurs démontrent, 

une fois encore, que la gendarme-

rie est bien un objet d’études à part  

entière. Cet ouvrage prouve aussi que 

l’Université est capable d’appréhen-

der le sujet sans a priori idéologique, 

ce qui devrait rassurer les derniers 

militaires qui entretiennent de la 
 

un fantasme largement dépassé de 

citadelle assiégée. La diversité des contributions 

n’a d’égale que leur richesse. Après 

une introduction qui met immé-

diatement en évidence la qualité 

adopté fait progresser le sujet, de la 

belle époque du pandore à celle du  

gendarme contemporain. On le  

rencontre sur les champs de bataille 

des deux guerres mondiales comme 

sur ceux de la décolonisation. Le 

militaire est là, sans conteste, assu-

rant ses missions de prévôté, de 

combattant ou de résistant quand 

d’autres collaborent. Il incarne la 

France républicaine, même à des 

milliers de kilomètres de la capitale. 

En partie déstabilisée par le régime 

de Vichy, la gendarmerie n’hésitera 

plus et s’érigera en un soutien indé-

fectible de la légalité alors que la 

guerre d’Algérie ébranle le pays. 

Militaire, le gendarme le reste,  

bien que l’institution évolue à vive 

allure, au même rythme que la société 

dans un siècle de profondes muta-

tions et d’accélérations.
La gendarmerie s’adapte, avec plus 

ou moins de facilité, à l’apparition 

de la périurbanité et des nouveaux 

besoins de la société de consomma-

tion. Elle devient une force publique 

polyvalente dont le prestige est grand 

auprès de nos concitoyens, bien aidée 

en cela par des relais médiatiques 

habilement employés. Elle épouse 

les mutations sociales en prenant, 

par exemple, le tournant de la fémi-

nisation. Ce faisant, la gendarmerie 

parvient à se moderniser tout en  

préservant ses fondamentaux, sa  

militarité et ses traditions. 
Cela ne se fait pas sans heurt et  

ignorées par l’ouvrage. Le gendarme 

est sensible, s’interroge au point de 

sortir de son obligation de réserve. 

constituent un témoignage fort dont 

les effets se font encore sentir des 

années après.En plus de la qualité des contribu-

tions, le lecteur appréciera la richesse 

des annexes. Des organigrammes et 

des statistiques éclairent également 

l’institution, tandis qu’une biblio-

graphie très complète comblera les 

chercheurs. On relève aussi une très 

utile chronologie en 822 dates !

Pour toutes ces raisons, l’attri-

bution du Prix des Experts 2011 – 

catégorie Histoire – décerné par la 

Elle couronne un travail remarquable 

qui devrait inciter les chercheurs 

d’autres disciplines à poursuivre  

les études sur la gendarmerie en  

suivant notamment les pistes ouvertes 

par l’auteur de la conclusion, le  

Professeur François Dieu, autre  

spécialiste de l’institution.
Xavier LATOUR

2011, PUPS,  
534 pages, 26 €
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Soldats de la loi 
La gendarmerie au XX e siècle
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Des relations ambiguës :  

la police et la presse

Jean-Louis LOUBET DEL BAYLE

ivers épisodes d’une actualité 

récente ont fait resurgir la question 

des rapports d
e la police avec la 

presse ou de la presse avec la police, 

qui sont en la matière assez récurrentes. 

En effet, les rapports d
e la police et de la presse (entendu 

ici comme l’ensemble des médias – presse écrite et médias 

audiovisuels) te
ndent souvent à présenter, dans tous les 

sont les propos de policiers ou de journalistes que l’on 

pourrait citer qui illu
strent cette constatation. Ainsi ce 

journaliste déclarant, alors qu’il était rédacteur en chef 

d’un hebdomadaire satirique : « L
es policier

s nous font des 

misères
. Ils 

ne nous aiment pas. On les a
ime pas non plus. Ça 

tombe bien! ». O
u bien cet ancien président du Syndicat 

national des journalistes en France constatant : « 
De tout 

temps, le p
olicier

 a considéré le 
journaliste c

omme un témoin gênant, 

et par con
séquent à élim

iner, au moins proviso
irement » 

1 . Les 

policiers ne sont pas plus tendres et beaucoup ne sont 

pas loin de partager le sentiment de l’un d’eux lorsque 

celui-ci remarque que « peu de journaux épargnent leurs 

critiques à la police »
 et que « l’on

 trouve parfois d
ans les m

ilieux 

de presse d
es hommes plus attachés à dénigrer l

a police, 
par animosité 

systém
atique, qu’à servir

 la vérité
 » 2 . 

Cet antagonisme, nourri d
e préjugés et d’incompré-

hensions réciproques, constitue l’aspect peut être le plus 

voyant du rapport presse-police. Néanmoins des évène-

ments qui  ont défrayé la chronique en Grande Bretagne 

ont montré que ce rapport peut présenter un autre visage, 

plus ambigu[i]. E
n fait, si 

l’on en étudie les logiques insti-

tutionnelles qui sous-tendent les rapports d
e la police et 

-

tuelles sont en partie trompeuses et masquent une réalité 

qui est plus complexe et plus ambiguë, presse et police 

apparaissant alors aussi c
omme des partenaires placés 

dans une situation d’interdépendance. Cela dit, il 
est vrai 

que police et presse s’adressent des critiques réciproques.

Les griefs de la police

Du côté policier, les griefs à l’
égard de la presse rejoignent 

d’abord ceux d’autres détracteurs des médias, qui mettent 

en cause la qualité de l’information fournie par la presse, 

qui n’aurait souvent que de lointains rapports avec la 

réalité qu’elle est censée traduire. Dans cette perspective, 

les policiers sont ainsi tentés de dénoncer chez les 

journalistes une tendance au « sensationnalisme », qui les 

conduirait à rechercher le « scoop » à n’importe quel prix 

et à présenter souvent les faits dont les policiers peuvent 

être amenés à les informer sous des formes tro
nquées et 

inexactes, en les accompagnant de commentaires et de 

titres plus ou moins fantaisiste
s. Ici, c’est donc le caractère 

approximatif du travail des journalistes, sur des questions 

souvent complexes et délicates, qui est mis en accusation.

À ce caractère approximatif 
de l’information 

journalistiq
ue s’ajouterait en outre, aux yeux des 

policiers, u
ne certaine forme d’irresponsabilité, dans la 

mesure où les journalistes auraient tendance à négliger 

les conséquences possibles et dommageables de leur 

comportement professionnel : divulgation hâtive de 

renseignements compromettant certaines enquêtes; 

mises en cause de personnes dont la culpabilité n’est pas 

prouvée ; description trop précise ou trop complaisante de 

comportement délictueux ou du modus operandi de certains 

délinquants ; éventuellement, diffusion d’informations 

qui sont récupérées par la stratégie de certains criminels 

(ainsi des actes de terrorism
e programmés pour faire 

l’ouverture des journaux télévisés ou des preneurs d’otage 

munis de postes à transisto
r à l’écoute des renseignements 

susceptibles d’être diffusés par les radios). D’où des 

propos sévères tels que ceux-ci : « L
a presse c

onduit sa propre 

enquête. S
eulement, à la différen

ce des policier
s, qui gardent pour 

eux le fru
it de leur réco

lte, ce
rtains journalistes 

oublient tout : les
 

scrupules, la
 compassion, la dignité. E

t, pis, ils
 publient tout : leu

rs 

doutes, le
urs cert

itudes, les
 «zones d’ombre» dans la vie de la victim

e, 

D 

(1) Messac (R.), 1971, Le Journaliste, n° 132, juin-juillet.

(2) Denis (G
.), 1976, Citoyen policier, Paris, A

. Michel, p. 84.
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Les flux d’immigration illégale en 

FranceRomain PUERTOLAS, Adeline TROUILLET

Les bouleversements sociaux dont la Tunisie et la Libye 

sont le théâtre depuis la fin de l’année 2010 ont, 

par ricochet, mis en lumière une forme de criminalité 

organisée tout aussi discrète que pernicieuse et active : 

le trafic de migrants. Ce dernier se développe en France 

à travers différents réseaux qui utilisent, pour exploiter 

le « marché » de l’immigration illégale, des modes 

opératoires spécifiques en fonction des différents flux 

d’immigration qui concernent le pays, soit comme zone 

de transit, soit comme zone de destination.
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Adeline TrouilletChef de l’Unité d’Analyse Stratégique de l’O.C.R.I.E.S.T. depuis 2010, le Capitaine de Police Adeline TROUILLET 

a d’abord assumé des responsabilités en matière de coordination nationale et internationale au sein de l’office 

et servi en Sécurité Publique dans une Brigade de Sûreté Urbaine de 2004 à 2008.

Romain PuertolasAprès avoir travaillé de nombreuses années dans le privé (et notamment dans le milieu de l’aviation), le Lieute-

nant de Police Romain PUERTOLAS a incorporé l’Ecole Nationale Supérieure des Officiers de Police en 2009. 

L’Unité d’Analyse Stratégique de l’O.C.R.I.E.S.T. est sa première affectation. Il y officie depuis 2010 en tant que 

Chef adjoint et s’est notamment spécialisé dans la coopération internationale avec l’agence FRONTEX. 

Illegal immigration flows in France

The social upheavals experienced by Tunisia and Libya since the end of 2010 have inadvertently brought to 

light a form of organised crime as discrete as it is pernicious and active : migrant and human trafficking. It has 

developed in France through different networks, which use specific methods to exploit the illegal immigrant 

«market», depending on the particular flow of migrants, and whether the country is considered a transit zone 

or final destination.
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La lutte contre la criminalité itinérante 

et le débat sur l’im
migration : 

une « cohabitation » en bonne voie  

en Belgique

Marc COOLS, Eddy De RAEDT

Confrontée au phénomène d’une criminalité spécifique 

à des groupes d’auteurs « 
itinérants », 

la Belgique a mis 

en place une réponse policière et judiciaire adaptée. Ce  

phénomène, qui ne peut être séparé du débat sociétal, 

économique, politique et scientifique en matière 

d’immigration, a été observé et analysé du point de vue de 

l’approche criminologique. La criminalité et l’im
migration 

sont des sujets qui font encore souvent froncer des 

sourcils dans la criminologie belge. Par cette contribution, 

nous souhaitons donc nous arrêter brièvement sur 

cette thématique pour, ensuite, aborder en profondeur 

l’approche policière et judiciaire des « it
inérants ». 

© galam - Fotolia.com

Marc Cools

Professeur de criminologie à l’Université
 de Gand et à l’Université

 Libre de Bruxelles.

Eddy De Raedt 

Directeur de la direction « criminalité contre les biens » à
 la police fédérale. 

Combatting itinerant criminality and dealing with immigration: a «cohabitation» 

which works well in Belgium

Belgium has used its p
olice force and judiciary to develop a response to the specific problems of «iti

nerant» 

criminality. This phenomenon cannot be excluded from the debate on immigration, which already includes 

societal, economic, political and scientific issu
es. It 

has been observed and analysed using a criminological 

approach. Criminality and immigration are subjects w
hich often bring a frown to Belgian criminologists. 

With 

this paper, we would like to take a brief look at this problem, then go into more detail concerning the way the 

police force and judiciary approach the problem of «itin
erant» criminals.
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Approche comparative internationale 

de l’intégration des immigrés sur  

le marché du travail

Focus sur des travaux de l’OCDE

L’OCDE a organisé à Paris, en décembre 2010, un 

séminaire international dont le thème était l’approche 

comparative de l’intégration des immigrés sur le marché 

du travail. Cette manifestation a permis de synthétiser les 

études réalisées depuis 2005 dans neuf pays (Allemagne, 

Autriche, Belgique, France, Espagne, Irlande, Pays-Bas, 

Royaume-Uni, Suède) pour disposer d’indicateurs de suivi 

pertinent sur ce thème. Cet article est une synthèse des 

travaux de l’OCDE qui souhaite donner une dimension 

comparative de l’intégration des immigrés et évaluer dans 

le temps l’évolution de leur situation. 

FO
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U
S
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An international comparison of the way immigrants integrate the employment market 

Focus on studies made by the OECD

In December 2010 the OECD organised an international conference on the comparison of the way immigrants 

integrate the employment market.  The meeting summarised a number of studies made by the OECD since 

2005 in Austria, Belgium, France, Germany, Holland, Ireland, Sweden,  Spain and the UK, to provide a number 

of pertinent indicators. This article is a summary of the studies the OECD made, to add a comparative dimension 

to the integration of immigrants, and evaluate the evolution of their situation over time.
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